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ARTICLE 2
A latroisiéme phrase de |’ alinéa 16, substituer aux mots:
«d’'un mois »,
les mots :

« de six mois ».

EXPOSE SOMMAIRE

Un conseil municipal, conseil communautaire ou conseil syndical n’est pas toujours en capacité de
Se réunir sous un mois pour produire un avis éclairé et documenté sur des dossiers aussi complexes.
Il est nécessaire de leur laisser plus de temps. De la méme maniere, |’ autorité administrative de
I’ Etat qui doit apporter une réponse argumentée aux observations des collectivités ou établissements
publics concernés, doit avoir le temps d’ étudier les dossiers.
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